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LISTE DES ABREVIATIONS  

 

AIEH : Accouchement Inopiné Extra-Hospitalier 

AP : Ambulance Privée 

CH : Centre Hospitalier 

CHU : Centre Hospitalier Universitaire 

CODIS : Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 

CS : Centre de Secours 

CTA : Centre de Traitement des Alertes 

HME : Hôpital Mère-Enfant 

JSP : Jeunes Sapeurs-Pompiers 

QCM : Question à Choix Multiples  

QRM : Question à Réponses Multiples  

SAMU : Service d’Aide Médicale Urgente 

SMUR : Service Mobile d’Urgence et de Réanimation 

SP : Sapeur-Pompier  

SPP : Sapeur-Pompier Professionnel 

SPV : Sapeur-Pompier Volontaire 

SSSM : Service de Santé et de Secours Médical 

VSAV : Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes 
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INTRODUCTION  

Un accouchement se déroule dans la majorité dans cas au sein d’un hôpital ou d’une 

clinique. Il peut être par la voie basse ou par césarienne. Un autre scénario possible est 

l’accouchement à domicile ou extra-hospitalier. Accoucher à domicile peut être un choix de la 

parturiente [1] ou survenir lorsque la dilatation est rapide ou l’hôpital trop éloigné du 

domicile. En effet, en France, on estime que 0,5% des accouchements ont lieu en dehors d’une 

structure hospitalière [2]. Dans cette situation, l’accouchement peut être pris en charge par 

les Sapeurs-Pompiers (SP). 

1. Contexte d’un Accouchement Inopiné Extra-Hospitalier (AIEH) 

Aujourd’hui, de plus en plus de maternités de proximité ferment ou sont menacées de 

fermeture car le nombre de naissances diminue [3]. Les structures médicales peuvent alors 

être très éloignées du domicile des futures mères. Ces situations suscitent un sentiment 

d’angoisse et d’inquiétude des patientes ainsi que des équipes d’intervention qui sont 

amenées à transporter ou à gérer un accouchement imminent [4]. 

Ainsi, deux catégories de SP peuvent intervenir sur un accouchement inopiné : les 

Sapeurs-Pompiers Professionnels (SPP) et les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV). Parmi eux, 

certains peuvent faire partie du Service de Santé et de Secours Médical (SSSM) et ont donc 

des compétences médicales applicables sur le terrain [5]. 

2. Régulation des secours 

Tout appel concernant un secours à personne et plus particulièrement une femme 

enceinte ou une menace d’accouchement inopiné, arrive au Centre de Traitement des Alertes 

(CTA) qui dépend du Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (CODIS). 

L’opérateur téléphonique du CTA va transférer l’appel à la structure la plus compétente, 

qu’elle soit le Service d’Aide Médicale Urgente (SAMU) ou les SP [6]. Néanmoins l’appel pour 

un secours à personne passera forcément par le médecin régulateur du SAMU qui prendra la 

décision du type de transport : Ambulance Privée (AP), Véhicule de Secours et d’Assistance 

aux Victimes (VSAV), hélicoptère… De plus, plusieurs équipes d’intervention peuvent être 

envoyées en même temps. En effet, en fonction de la localisation géographique, les SP 

peuvent être les premiers arrivés sur le terrain pour sécuriser et commencer la prise en 
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charge, tout en étant en lien avec le médecin du SAMU. Dans un deuxième temps, ils seront 

rejoints par l’équipe du Service Mobile d’Urgence et de Réanimation (SMUR), qui se situe 

principalement au niveau des Centres Hospitaliers (CH) du département, et qui peuvent être 

plus éloignés du lieu d’intervention que les SP [5]. En effet, en Haute-Vienne, le SMUR est basé 

au Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de Limoges tandis que les équipes de SP sont 

réparties en 30 Centres de Secours (CS) dont 3 sont basés à Limoges et comptent 214 SPP et 

de 907 SPV. 

3. Formation des SP 

Tout SP, qu’il soit professionnel ou volontaire, a suivi une formation théorique et 

pratique concernant la prise en charge de l’accouchement inopiné et du nouveau-né à la 

naissance [7]. Elle suit les recommandations nationales (Annexe I). Néanmoins, certains 

formateurs peuvent avoir une certaine expérience de l’accouchement, qu’elle soit 

professionnelle ou personnelle, ou n’en avoir aucune et dans ce cas suivre les 

recommandations théoriques. Par conséquent, la formation des SP est assez variable et sera 

différente en fonction des formateurs tant au niveau apport théorique supplémentaire que 

pratique. 

4. Répartition sur le territoire 

Le département de la Haute-Vienne compte 3 maternités dont deux à Limoges : 

L’Hôpital Mère Enfant (HME), la Clinique des Emailleurs et la maternité de l’Hopital de Saint-

Junien. Elles sont donc concentrées dans une zone du département. Certaines communes 

comme par exemple Châteauponsac se situe à 45 minutes tant de l’HME de Limoges que du 

CH de Guéret, de même qu’Eymoutiers qui est à environ 1 heure de route de Limoges, Brive, 

Tulle ou d’Ussel (Annexe II). Or le temps est un facteur primordial qui peut transformer une 

menace d’accouchement inopiné en un réel AIEH [8]. Les équipes d’intervention des SP 

assurent alors la prise en charge du couple mère-enfant à partir du lieu de l’accouchement 

jusqu’à la maternité la plus adaptée et la plus proche en fonction de la situation clinique. 

Bien que rares, ces situations existent. Il peut alors être difficile de mobiliser des 

connaissances peu ou jamais acquises en pratique d’autant plus que le lieu d’intervention peut 

être éloigné de la maternité. Tous ces constats, nous ont amenés à nous interroger sur les 
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connaissances obstétricales et néonatales des SP du département de la Haute-Vienne 

concernant la conduite à tenir et la prise en charge à assurer face à un AIEH. 

L’objectif principal de cette étude était d’évaluer les connaissances obstétricales et 

néonatales des SP haut-viennois à ce sujet.  

L’objectif secondaire était de mettre en évidence les connaissances obstétricales et 

néonatales des SP à améliorer pour une prise en charge optimale d’une parturiente et/ou de 

son nouveau-né et ainsi évaluer l’intérêt d’une formation complémentaire et régulière. 
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MATERIEL ET METHODE  

1. Type d’étude 

Nous avons réalisé une étude d’observation transversale multicentrique descriptive 

sur une période s’étendant de début Mars jusqu’à mi-Juin 2019, dans 10 CS de la Haute-

Vienne. 

2. Population et échantillon 

Parmi les 30 CS que compte la Haute-Vienne, nous en avons sélectionné 10 répartis de 

manière homogène géographiquement sur l’ensemble du département et en fonction du 

temps de trajet qui les séparent d’un centre hospitalier (Annexe III) : Ambazac (42 SP), 

Bessines sur Gartempe (31 SP), Eymoutiers (20 SP), Limoges-Martial Mitout (103 SP), Magnac-

Laval (20 SP), Mézières sur Issoire (26 SP), Nantiat (25 SP), Pierre Buffière (24 SP), Saint Laurent 

sur Gorre (30 SP), Saint Yrieix la Perche (36 SP). 

Ainsi, 345 SP ont été inclus dans l’échantillon. Seuls les SPP et SPV opérationnels ont 

été inclus. 

Les critères d’exclusion relatifs à la population étaient :  

- Les Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP). Ce sont des jeunes âgés de 13 à 18 ans, initiés 

par les SP de certaines casernes aux techniques de lutte contre les incendies et 

formés aux gestes de premiers secours [7]. 

- Les SPV et SPP non actifs (retraités, suspendus, en arrêt maladie) 

- Les SP refusant de remplir le questionnaire totalement ou partiellement. 

3. Collecte des données 

Après avoir eu l’autorisation du directeur du SDIS 87 et du médecin-chef pour réaliser 

cette étude et interroger les SP, nous avons contacté les différents Chefs de Centre et convenu 

d’une date de rencontre pour présenter l’étude et distribuer les questionnaires en fonction 

de l’effectif des SP. Un questionnaire (Annexe V) respectant l’anonymat a été imprimé et remis 

au Chef de Centre des 10 CS sélectionnés (Annexe IV). En amont, la réalisation d’un pré-test a 

été effectuée sur le questionnaire auprès d’un effectif de 7 SPV lors d’une garde dans le CS 
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d’Auterive en Haute-Garonne. Il a permis d’estimer le temps nécessaire de remplissage, ainsi 

que la reformulation de certaines questions qui n’ont pas été comprises par les SPV. 

Une fois les questionnaires remplis, le Chef de Centre les a renvoyés au SDIS, dans un 

délai de 4 semaines après la distribution, grâce à une enveloppe prévue à cet effet. Une 

relance par mail a été envoyée aux 2 CS n’ayant pas retourné les questionnaires après ce délai. 

La période d’inclusion s’est terminée 2 semaines après la relance. 

4. Informations recueillies 

Les questions posées étaient sous forme de Question à Choix Multiples (QCM), de 

Question à Réponses Multiples (QRM) ainsi que de questions où les réponses étaient à 

numéroter dans l’ordre. Elles portaient sur des généralités et la formation professionnelle 

pour décrire la population étudiée, les prises en charge des couples mère-enfant déjà réalisées 

et enfin sur les connaissances obstétricales et néonatales. 

5. Analyse statistique 

5.1. Critères d’évaluation 

Dans cette étude, le critère d’évaluation principal était la moyenne des notes obtenues 

sur les connaissances : 

-  Une moyenne inférieure à 10/20 était considérée comme « connaissances 

insuffisantes » (< 10/20). 

- Une moyenne comprise entre 10/20 et 12/20 était considérée comme 

« connaissances à améliorer » ([10/20 ; 12/20[). 

- Une moyenne comprise entre 12/20 et 14/20 était considérée comme 

« connaissances satisfaisantes » ([12/20 ; 14/20[). 

- Une moyenne supérieure à 14/20 était considérée comme « connaissances très 

satisfaisantes » (≥ 14/20). 

A partir des réponses données par les SP, nous avons pu mettre en évidence les 

connaissances à améliorer pour une prise en charge optimale de l’AIEH et ainsi identifier le 

besoin de formation supplémentaire au niveau de l’accouchement et/ou de la prise en charge 

d’un nouveau-né. 
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5.2. Méthodes d’analyse des données 

Les données ont été analysées sur Statview® et EXCEL® :  

- Les variables qualitatives ont été décrites par effectif et en pourcentage pour les 

différentes modalités  

- Les variables quantitatives ont été décrites par moyenne et médiane  

Les données ont été comparées avec les tests ANOVA et Fisher. Un seuil de 

significativité (p) de 0,05 a été retenu pour l’étude en supposant la normalité de la distribution. 
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RESULTATS 

1. Description de la population  

Sur 345 questionnaires distribués dans les 10 CS de la Haute-Vienne, nous en avons 

collecté 185, soit un taux de participation de 53,6%. La partie évaluation des connaissances 

n’était pas complétée pour 2 questionnaires. Ils ont donc été exclus de l’étude. Au total, 183 

questionnaires ont été analysés, soit 53,04% des questionnaires distribués. 

1.1. Sexe  

Parmi les SP ayant participé, 83% sont des hommes et 17% sont des femmes. 

1.2. Age 

La moyenne d’âge des SP était de 34,43 ans. Les âges s’étendaient de 18 à 63 ans. L’âge 

médian était de 33 ans. 

  

Figure 1 : Répartition des SP en fonction de leur âge (N = 138) 

Parmi les 183 SP qui avaient répondus, 24% avaient un âge compris entre 18 et 25 ans ; 

19,7% entre 26 et 35 ans ; 15,8% entre 36 et 45 ans et 46 et 63 ans. Au total, 25,7% des SP 

n’avaient pas renseigné leur âge. 
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1.3. Niveau d’études  

 

Figure 2 : Répartition des SP en fonction de leur niveau d’études 

Majoritairement les SP avaient un niveau d’études CAP/BEP ou BAC. 

2. Au sein du corps des SP 

2.1. Chef d’agrès SUAP 

Lors d’un appel pour un accouchement inopiné, les SP partent en VSAV avec un effectif 

de 4 SP à bord. Parmi eux, le chef d’agrès, qui est généralement Sergent ou Adjudant, est 

responsable de la gestion de l’intervention. Il doit avoir plus de connaissances et d’expériences 

de terrain que les autres SP présents sur les lieux. 

Ici, 41% des SP ayant répondu au questionnaire sont chefs d’agrès SUAP. 

2.2. Interventions, accouchement et nouveau-né 

Lors de leurs interventions, 38% des SP avaient déjà pris en charge un accouchement 

et 34% un nouveau-né. 
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3. Formation 

3.1. PSE2 

 

Figure 3 : Quels sujets les SP ont-ils abordés lors du PSE2 ? (en %) 

Chaque SP dans sa formation initiale PSE2 [7] est censé recevoir des connaissances 

théoriques et pratiques sur l’accouchement et la prise en charge du nouveau-né. Or, 50% 

avaient reçu la formation sur l’accouchement et le nouveau-né ; 15% seulement sur 

l’accouchement ; 17% seulement concernant le nouveau-né ; 18% n’avait pas reçu de 

formation sur aucun des 2 sujets. 

3.2. Recyclage 

 

Figure 4 : Quels sujets les SP ont-ils abordés lors de recyclage ? (en %) 

Durant leur exercice professionnel, les SP ont régulièrement des recyclages (remises à 

niveau des connaissances théoriques et des ateliers pratiques). Ici, 38% avaient reçu la 

formation sur l’accouchement et le nouveau-né et 41% n’avait reçu aucune formation sur les 

2 sujets. 
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3.3. Date de la dernière formation 

  

Figure 5 : Répartition des SP en fonction de la date de leur dernière formation sur 

l’accouchement et le nouveau-né (N = 147) 

Majoritairement, les SP avaient eu une formation dans l’année qui venait de s’écouler 

ou bien aucune. 

4. Evaluation des connaissances  

  

Figure 6 : Répartition des SP en fonction de leur note à la partie « évaluation des 

connaissances » (note sur 20) 

Majoritairement, les SP avaient des connaissances très satisfaisantes. En effet, 61,8% 

avaient une note supérieure à 14/20. 
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Figure 7 : Répartition des SP en fonction de leur note sur la prise en charge maternelle 

(note sur 20) 

Dans le questionnaire, 4 questions (n°5, 8, 10 et 13 de l’Annexe IV) relatives à la prise 

en charge de la patiente et du nouveau-né étaient jugées primordiales. 

• Concernant la prise en charge maternelle, 32,8% des SP ont obtenu une note 

satisfaisante, 28,4% ont obtenu des notes très satisfaisantes et 27,7% des notes 

insuffisantes.  

 

Figure 8 : Répartition des SP en fonction de leur note sur la prise en charge néonatale 

(note sur 20) 

• Concernant la prise en charge du nouveau-né, les SP ont obtenu dans 50,3% des 

notes très satisfaisantes. Les notes insuffisantes concernent 27,3% des SP. 
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Les différentes catégories de notes obtenues par les SP ont été comparées à différents 

critères. L’ancienneté et l’âge des SP n’influaient pas de manière significative sur leur niveau 

de connaissances, réciproquement p = 0,37 et 0,2. En revanche, les SP ayant reçu une 

formation récente sur l’accouchement inopiné avaient des connaissances significativement 

meilleures, p = 0,01. 

Concernant l’expérience des SP sur la prise en charge de l’accouchement inopiné, les 

femmes avaient significativement de meilleures connaissances que les hommes, p = 0,0078. 

Les SP ayant déjà assisté à un accouchement avaient des connaissances significativement 

meilleures que ceux qui n’en avaient jamais vu, p = 0,04. 
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ANALYSE ET DISCUSSION 

1. Forces et faiblesses de l’étude : 

1.1. Forces de l’études : 

Le taux de participation de 53,6% était relativement satisfaisant et peut être expliqué 

par le fait que nous nous étions déplacés pour rencontrer les chefs de centre lors de la 

distribution des questionnaires. 

De plus, les questions avaient été rédigées sans termes médicaux et construites pour 

être adaptées à la population de l’échantillon.   

1.2. Limites et biais : 

Le questionnaire avait été distribué aux différents chefs de centre des CS puis diffusés 

aux SP. Ils avaient été remplis sur la base du volontariat. Les connaissances très satisfaisantes 

peuvent être expliquées par le fait que les SP ayant répondu aux questionnaires étaient 

intéressés par le sujet. Cependant, le temps normalement nécessaire au remplissage du 

questionnaire avait pu être dépassé et les SP avaient pu rechercher les réponses sans 

respecter les consignes préalables. En effet, nous pouvons supposer que les SP auraient pu 

« tricher » dans le but d’obtenir de bons résultats pour ne pas être jugés. Ainsi, le niveau de 

connaissances a peut-être été surévalué car il était très satisfaisant alors qu’il n’y avait presque 

pas eu de formation complémentaire ainsi que d‘accouchement réalisé en intervention par 

les SP depuis 5 ans. Il aurait été préférable de réaliser la distribution et le remplissage des 

questionnaires un jour précis avec l’effectif total du CS. Il y aurait probablement eu un meilleur 

taux de participation et des résultats plus représentatifs et fiables. 

De même, certaines données comme l’âge ou le grade n’avaient pas été toujours 

renseignées, peut-être par la crainte d’être reconnus. 

2. Analyse des résultats  

2.1. Caractéristiques de la population 

Le taux de participation du CS de Limoges Martial Mitout était de 30%. Comparé aux 

autres CS dont la participation s’étendait de 50 à 85%, ce taux est faible et peut être expliqué 

par le fait que l’HME se situe à 5-10 minutes du secteur couvert par le CS. Les SP de Limoges 
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Martial Mitout se sentent peut-être moins concernés que dans les autres CS du fait de la 

proximité et donc de la rapidité de la prise en charge du couple mère-enfant par une équipe 

médicale. 

 Les femmes avaient significativement de meilleures connaissances que les hommes,    

p = 0,0078. Nous pouvons l’expliquer par le fait que la moyenne d’âge des femmes ayant 

participé à l’étude était de 34 ans. Celle-ci était proche de l’âge moyen du premier enfant en 

France en 2019 qui était de 30,7 ans [9]. Il est possible que les femmes qui avaient répondu 

au questionnaire avaient vécu l’accouchement, maîtrisaient plus le sujet que les hommes et 

se sentaient peut-être plus concernées. 

2.2. Expérience des SP 

2.2.1 Formation  

Parmi les SP, certains avaient été récemment formés sur l’accouchement inopiné. 

Ainsi, nous avons constaté que ces SP avaient de meilleures connaissances que les autres,          

p = 0,01. Par conséquent, pour que les SP possèdent tous des connaissances satisfaisantes 

voire très satisfaisantes, il faudrait qu’il y ait régulièrement des formations ou des 

réactualisations sur la prise en charge d’un accouchement inopiné. Ceci permettrait de 

maintenir un niveau de connaissances suffisant d’autant plus que ces situations sont rares et 

donc peu rencontrées sur le terrain. De plus, tout au long de leur carrière, seulement 48,65% 

des SP avaient reçu une formation sur l’accouchement en plus du PSE2, et pour 19,45% d’entre 

eux le sujet n’avait même pas été abordé à cette occasion. Pourtant, si nous comparons ce 

résultat avec l’étude menée sur les SPV d’Ardèche sur l’accouchement inopiné [3], nous avons 

remarqué que les SP de la Haute-Vienne étaient plus formés. En effet, 51,35% des SP de notre 

étude avaient reçu une formation complémentaire contre 16,67% des SP ardéchois.  

Lors d’une intervention, le chef d’agrès, SP plus gradé que les autres, a pour rôle de 

superviser son équipe et rectifier certaines prises en charge pour qu’elles soient optimales. Il 

a également reçu des formations complémentaires et est censé avoir de meilleures 

connaissances. Néanmoins, la taille de notre étude, n’a pas permis de mettre en évidence de 

différence significative de connaissances entre un chef d’agrès et un équipier, p = 0,46. 
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2.2.2 Expérience professionnelle et personnelle 

Lorsqu’un SP avait pu assister à un accouchement, il avait significativement de 

meilleures connaissances, p = 0,04. Ce résultat peut être en rapport avec la formation des SP. 

En effet, elle repose en général sur 20% d’apport théorique et 80% de pratique lors de séances 

de simulations et lors des interventions. Le SP est alors formé à avoir une mémoire 

kinesthésique. Nous pouvons donc penser que ces accouchements avaient été vus soit lors 

d’une intervention, soit dans leur sphère privée, comme la naissance de leur enfant par 

exemple. Nous aurions pu demander aux SP s’ils avaient des enfants et comparer ces résultats 

à leur niveau de connaissances. 

2.3. Prise en charge du couple mère-enfant 

Parmi toutes les questions posées aux SP, 4 d’entre-elles ont été jugées primordiales 

pour la prise en charge de la parturiente et du nouveau-né à la naissance.  

• Les questions concernant la patiente portaient sur l’accouchement imminent et 

l’hémorragie de la délivrance. Les SP avaient obtenu en moyenne 11,63/20. Ils 

avaient en général des connaissances à améliorer sur ce sujet. En effet, 38,6% 

avaient des connaissances allant « d’insuffisantes » à « à améliorer ». Ceci pourrait 

entraver le pronostic maternel si une de ses complications se présentait lors d’une 

intervention. Ces résultats sont similaires à ceux de l’étude menée sur les SPV 

d’Ardèche sur l’accouchement inopiné [3] : les connaissances portant sur le 

déroulement de l’accouchement ainsi que sur l’hémorragie de la délivrance étaient 

à approfondir également car elles étaient jugées insuffisantes. 

• Concernant la prise en charge du nouveau-né, les questions portaient sur la 

conduite à tenir face à un circulaire serré ainsi que sur l’adaptation à la vie extra-

utérine. Les SP avaient une moyenne de 13,61/20, ils possédaient donc des 

connaissances jugées satisfaisantes. Ces résultats sont en cohérence avec ceux de 

l’étude menée auprès des SPV d’Ardèche [3] : concernant la présence d’un 

circulaire 72,92% des SPV auraient essayé de le réduire et 39,58% l’auraient clampé 

et sectionné. De plus, concernant la notion d’adaptation à la vie extra-utérine, plus 

de 75% des SPV ardéchois connaissaient et maîtrisaient la cotation du score 
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d’Apgar ainsi que la prévention de l’hypothermie chez le nouveau-né (le sécher, lui 

mettre le bonnet et le laisser au chaud contre sa mère en peau à peau en attendant 

le transport). 

Néanmoins, dans notre étude, 30,6% des SP haut-viennois avaient des connaissances 

allant « d’insuffisantes » à « à améliorer », ce qui pourrait engendrer un défaut dans la prise 

en charge du nouveau-né. Mais nous pouvons nuancer ce résultat. En effet, les SP sont 

toujours en lien avec le médecin régulateur du SAMU et le SMUR les rejoint sur le lieu de 

l’intervention en prenant le relais pour la prise en charge pédiatrique. Dans ce contexte, les 

SP se sentent peut-être moins concernés par l’intérêt de connaitre cette prise en charge. 

De plus, en Haute-Vienne les SP savent qu’ils ne sont pas sollicités en priorité pour une 

menace d’accouchement inopiné. Nous pouvons donc supposer qu’ils se sentent moins 

concernés, qu’ils sont moins aguerris et qu’ils ne ressentent peut-être pas la nécessité de 

s’améliorer puisque cette situation ne se présente que rarement. Ceci pourrait expliquer leurs 

bonnes connaissances globales sur le sujet mais qui sont différentes de leur niveau de 

compétences concernant la prise en charge du couple mère-enfant. 

3. Proposition d’action 

Sachant que la prise en charge d’un AIEH par les SP est rare et compte tenu des 

connaissances à améliorer, des formations complémentaires régulières peuvent être 

envisagées. En effet, elles permettraient d’augmenter le niveau de connaissances et une 

meilleure pratique des manœuvres grâce au bassin d’accouchement ou à travers des séances 

de simulation. Ainsi, les SP seraient probablement plus assurés face à cette situation.  

Nous pouvons également encourager la coopération entre SDIS ou CS et sage-femme 

afin optimiser la formation des formateurs et des SP sur l’AIEH, en apportant des 

connaissances supplémentaires. Par exemple, une sage-femme volontaire pourrait être 

présente et collaborerait avec le SDIS à la formation des formateurs pour leur apporter un 

complément de connaissances, leur expliquer les manœuvres obstétricales, leur faire 

pratiquer avec des séances de simulations. Ceci leur permettrait d’avoir toutes les cartes en 

mains pour former les SP et répondre à leurs éventuelles questions. La sage-femme pourrait 
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également être présente lors des recyclages dans les CS et ferait part de son expérience en 

plus des connaissances apportées par le formateur. 
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CONCLUSION 

La survenue d’un AIEH est une situation rare et imprévisible mais qui n’est pas dénuée 

de risques. Cette étude a permis de révéler que les SP ont en général des connaissances 

obstétricales et néonatales satisfaisantes. Néanmoins, elle a également mis en évidence des 

lacunes sur la prise en charge des complications lors de l’accouchement ou du post-partum 

immédiat. Il semble essentiel qu’une formation régulière soit apportée aux SP en 

collaboration avec une sage-femme. Le but n’est pas de faire des SP des accoucheurs mais 

plutôt de leur fournir toutes les connaissances et les gestes pour une prise en charge adaptée 

et sécure au couple mère-enfant. 

En Haute-Vienne, à la suite d’un appel pour une menace d’accouchement inopiné, le 

médecin régulateur du SAMU envoie préférentiellement une ambulance privée. Les 

ambulanciers sont considérés mieux formés que les SP. Il serait intéressant d’évaluer les 

connaissances obstétricales et néonatales des ambulanciers de Haute-Vienne. Ceci 

permettrait de savoir quel professionnel est le plus qualifié pour prendre en charge un 

accouchement inopiné.  

Même si cette situation est rare, il est néanmoins fondamental que les acteurs de la 

prise en charge soient le plus compétent possible. 
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ANNEXES 

Annexe I   

Recommandations Nationales sur la prise en charge de l’accouchement inopiné et du 

nouveau-né à la naissance par les SP.  
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Annexe II   

Carte représentant la répartition des maternités dans le Limousin.  

 

Source : comersis.com carte région du limousin. 

 

Annexe III  

 Les 10 Centres de Secours de la Haute-Vienne sélectionnés pour l’étude (en vert). 

 

Source : sdis-87.fr 
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Annexe IV  

Questionnaire distribué aux SP de la Haute-Vienne.
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Annexe V   

Réponses attendues à la partie « évaluation des connaissances » du questionnaire avec 

le barème de notation
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Haute-Vienne 

Nombre de pages : 41 pages 

Mémoire de fin d’études – Ecole de Sages-Femmes de Limoges – Années universitaires 2016 

– 2020 

Résumé :  

Depuis la fermeture des maternités, le domicile des futures mères n’en est que plus 

éloigné. Les Sapeurs-Pompiers peuvent être sollicités pour une menace d’accouchement qui 

peut vite se transformer en accouchement inopiné extra-hospitalier du fait du temps de trajet 

augmenté. Afin d’évaluer le niveau de connaissance sur la prise en charge d’une parturiente 

et de son nouveau-né, nous avons réalisé une étude observationnelle, transversale, 

multicentrique et descriptive auprès des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Vienne. L’objectif était 

d’évaluer leurs connaissances obstétricales et néonatales face à un accouchement inopiné. 

Nous avons pu mettre en évidence un niveau de connaissances général satisfaisant des 

Sapeurs-Pompiers. Néanmoins, ils présentaient des lacunes concernant la prise en charge des 

complications de l’accouchement et du post-partum immédiat.  

 

Mots-clés : Connaissances obstétricales, Connaissances néonatales, Sapeurs-Pompiers, 

Accouchement inopiné 


